Fondation des Treilles

reconnue d’utilité publique

90, rue de Varenne 75007 Paris

Tel : 01 47 05 71 89  - Fax : 01 45 55 98 72

c.bachy@les-treilles.com
Principes d'organisation des séminaires

Les séminaires soutenus par la Fondation se tiennent aux Treilles et les invitations sont faites à l’initiative de la Fondation des Treilles.

1. Les invités :
Le nombre des participants par séminaire est limité à vingt dont au moins deux post-doctorants.
D’autre part, la Fondation souhaite vivement qu’au moins la moitié des participants exerce en France ou dans tout autre pays européen.
Les conjoints des participants ne sont pas conviés aux séminaires, sauf invitation explicite.

2. La durée des séminaires est de six jours, hormis raisons particulières : quatre jours, plus jour d’arrivée et jour de départ. La Fondation attend des participants qu’ils restent présents pendant toute la durée du séminaire

3. La prise en charge des frais de voyage : Il est fortement recommandé aux organisateurs de rechercher des financements extérieurs. Les voyages seront remboursés sur la base du devis figurant dans le dossier de demande et la contribution financière de la fondation sera précisée dans la lettre d’acceptation du séminaire. 
4. Les suites du séminaire : Dans le mois suivant la fin de la rencontre, l'organisateur fournira : - un résumé des travaux de ce séminaire, de 1 à 2 pages, pour publication sur le site de la Fondation - et un compte rendu en français d’une vingtaine de lignes, qui figurera dans le rapport moral de la Fondation des Treilles. En outre, celle-ci attend des participants que la contribution éventuelle du séminaire soit mentionnée dans leurs publications.

5. La demande et la programmation : une demande de séminaire est rédigée, conformément aux principes énoncés ci-dessus, en complétant le formulaire proposé et doit être  soumise au moins une année avant la date souhaitée pour la réunion. Pour faciliter l’évaluation des dossiers par le Conseil Scientifique, les demandes doivent comporter le nom de deux personnes extérieures au projet, appartenant à deux institutions différentes et susceptibles d’en être des rapporteurs.

Demande d’organisation de séminaire

Date de la demande :
1. Les organisateurs.

COORDONNEES DE L’INTERLOCUTEUR DE LA FONDATION :

NOM : 





Prénom :
Fonction :
Adresse :
Téléphone :



Fax :



Email :
AUTRES ORGANISATEURS (le cas échéant)
NOM :





Prénom :

Fonction :
Adresse :
Téléphone :



Fax :



Email :
NOM :





Prénom :
Fonction :
Adresse :
Téléphone :



Fax :



Email :

Merci de joindre le ou les curriculum vitae (5 pages maximum, bibliographie comprise)

Avez-vous déjà participé à l’une des activités de la Fondation des Treilles ?

· Si oui, lesquelles, en quelle année ?
S’il s’agit d’un séminaire, à quel titre (organisateur ou  participant) ? 

· Si non, merci d’indiquer comment vous avez connu la Fondation des Treilles
2. Le séminaire:
a) Titre :

- en français :

- en anglais :
b) Résumé du projet : (5 à 10 lignes).
c) Projet :

Il est indispensable que la demande s’appuie sur une argumentation   détaillée du projet de 3 à 5 pages (format .doc, .rtf ou .pdf) comprenant :


- un état de la question,

- l’importance et l’actualité du sujet proposé,

- les rencontres sur ce sujet, passées ou à venir, dont vous avez  connaissance

- les enjeux scientifiques de la rencontre,

- les perspectives ouvertes par celle-ci et

- une bibliographie succincte.

d) La bibliothèque peut, si vous le souhaitez, vous faire parvenir une liste des ouvrages dont elle dispose sur votre sujet (Contact : bibliothèque@les-treilles.com).

e) Les participants : 20 maximum, dont au moins 2 post-doctorants, et la moitié au moins exerçant en France ou tout autre pays européen.
Nombre prévu de participants :

· chercheurs confirmés :

· chercheurs post-doctorants :

· autres :

Pays représentés :

Liste préliminaire des participants (merci de préciser pour chacun d’eux : le nom, l’institution, la spécialité et les coordonnées).

Merci également de mentionner si certains d’entre eux ont déjà participé à l’une des activités de la Fondation des Treilles ?

Dans cette liste, quelles sont les personnes qui ont déjà donné un accord de principe sur leur participation ?

Evaluation du projet de séminaire :

Noms des deux rapporteurs potentiels :

3. Les suites du séminaire

Publication pour la Fondation des Treilles :

Un résumé des travaux du séminaire (1 à 2 pages), sera présenté dans le mois qui suit la réunion, pour publication sur le site de la Fondation des Treilles.

Il sera accompagné d’une courte synthèse en français (une demi-page) qui figurera dans le rapport moral  de la Fondation des Treilles. 
Envisagez-vous une publication à l’issue de ce séminaire ? :
Oui      ( 
Actes

Article
Livre

Revue

Autre
Non     (
Si vous n’envisagez pas de publication, pouvez-vous nous en donner les raisons ?
4. L’organisation

Vos propositions de dates

Du lundi au samedi, soit 4 jours pour le séminaire, et deux jours pour l’arrivée et le départ ; prévoir l’arrivée hors week-end et jours fériés.

du 



au



2013        semaine paire

du 



au



2014        


semaine impaire
du 



au



2014        
Devis des frais de voyage :

Celui-ci doit être établi de façon précise sur la base des tarifs économiques et être présenté simultanément à la demande. 

Dans la conjoncture économique actuelle, il est possible que ce devis ne puisse pas être totalement pris en charge par la Fondation. 

Montant :

Pouvez-vous obtenir une aide financière ? 
Oui      (                         

Non      (
Montant estimé de l’aide :
Ce dossier est à retourner  avant le : 6 octobre 2012
à l’adresse électronique suivante : c.bachy@les-treilles.com
Catherine Bachy, qui sera votre interlocutrice, est également joignable 

par téléphone au 01 47 05 71 89 ou par fax au 01 45 55 98 72
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